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6. Chaque Partie peut, après avoir donné à l’autre un 
avis écrit de trois mois, mettre fi n à la présente entente si 
elle est d’avis que les modifi cations apportées aux règles 
applicables à l’une des Parties peuvent mettre en péril la 
poursuite des fi ns de l’entente. Avant de se prévaloir de 
cette faculté, une Partie doit au préalable entreprendre 
des consultations avec l’autre Partie en vue de résoudre 
la question.

Fait à Montréal, le    2013, en double 
exemplaire, en langue française et anglaise, les deux 
textes faisant également foi.

POUR L’ORDRE DES COMPTABLES POUR LE CONSEIL CANADIEN
PROFESSIONNELS AGRÉÉS SUR LA REDDITION DE
DU QUÉBEC COMPTES

____________________  ___________________
DANIE L MCMAHON, FCPA, FCA BRIAN A. HUNT, FCPA, FCA 
Président et chef de la direction Directeur général
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Projet de règlement
Loi sur le ministère de la Justice
(chapitre M-19)

Demandes d’aide fi nancière

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement sur l’aide fi nancière pour favoriser 
l’accès à la justice », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le ministre à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit la forme d’une demande 
d’aide fi nancière au ministre de la Justice, les rensei-
gnements et les documents que doit contenir une telle 
demande, les obligations de la personne ou de l’organisme 
demandeur sur l’utilisation de l’aide ainsi que les catégo-
ries de personnes ou d’organismes exemptées de l’appli-
cation du règlement.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact 
sur les citoyens, sur les entreprises et en particulier les 
P.M.E.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Richard Carbonneau, Direction des mesures 
d’accessibilités, Ministère de la Justice, 1200, route de 
l’Église, 9e étage, Québec (Québec) G1V 4M1, téléphone : 
(418) 646-6548, poste 20858; télécopieur : (418) 646-5995.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de la Justice, 
1200, route de l’Église, 9e étage, Québec (Québec) G1V 4M1.

Le ministre de la Justice, 
BERTRAND ST-ARNAUD

Règlement sur l’aide fi nancière pour 
favoriser l’accès à la justice
Loi sur le ministère de la Justice
(chapitre M-19, a. 32.0.5)

SECTION I
CONDITIONS À REMPLIR POUR RECEVOIR 
DE L’AIDE

1. La personne ou l’organisme qui sollicite de l’aide fi nan-
cière du ministre   de la Justice en vertu de l’article 32.0.5 
de la Loi sur le ministère de la Justice (chapitre M-19) doit 
présenter une demande écrite au ministre de la Justice.

2. La demande d’aide fi nancière doit contenir les ren-
seignements suivants et être   accompagnée des documents 
suivants :

1° s’il s’agit d’une personne physique :

a) ses nom, adresse, numéro de téléphone et profession;

b) son curriculum vitae;

c) le nom de l’organisme qui parraine la demande et 
son numéro d’entreprise attribué par   le registraire des 
entreprises, le cas échéant;

d) à l’appui de la demande, une lettre de l’organisme 
qui la parraine.

2° s’il s’agit d’une personne morale de droit public :

a) son nom, l’adresse de son siège ou son territoire 
ainsi que l’adresse de son site Internet, le cas échéant;

b) le nom des membres de son organe décisionnel et 
leurs fonctions respectives;

c) les nom, adresse, numéro de téléphone, adresse élec-
tronique et profession de la personne qui est autorisée à 
présenter la demande pour l’organisme;

d) une preuve de l’autorisation donnée à la personne 
qui présente la demande.
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3° s’il s’agit d’un autre organisme :

a) son nom, l’adresse de son siège ou son territoire 
ainsi que l’adresse de son site Internet, le cas échéant;

b) le nom des membres de son organe décisionnel et 
leurs fonctions respectives;

c) les nom, adresse, numéro de téléphone, adresse élec-
tronique et profession de la personne qui est autorisée à 
présenter la demande pour l’organisme;

d) une preuve de l’autorisation donnée à la personne 
qui présente la demande;

e) le nombre de réunions de son organe décisionnel 
tenues au cours du dernier exercice fi nancier de l’année 
précédant la demande, la date de la dernière assemblée 
générale annuelle et le nombre de membres présents, le 
cas échéant;

f) un court historique de l’organisme, ses objectifs, ses 
relations avec les organismes et les ressources de la com-
munauté, sa clientèle et le territoire qu’il dessert;

g) la structure administrative de l’organisme, y com-
pris une indication du nombre de personnes rémunérées 
ou bénévoles et leurs fonctions respectives, le cas échéant;

h) une copie de son acte constitutif et de ses règlements 
généraux, le cas échéant;

i) une copie du rapport fi nancier pour le dernier exer-
cice fi nancier adopté lors de la dernière assemblée géné-
rale annuelle, le cas échéant;

j) une copie du dernier rapport annuel d’activités 
adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle, 
le cas échéant.

3. La demande d’aide financière faite pour favo-
riser le développement de services d’aide aux citoyens, 
notamment pour assurer l’implantation et le maintien 
d’organismes favoris  ant l’accès à la justice doit également 
contenir les renseignements suivants :

1° la nature des services qui seront dispensés en fonc-
tion des besoins des citoyens, la clientèle visée, le terri-
toire à desservir et les activités qui seront réalisées avec 
l’aide fi nancière;

2° des prévisions budgétaires pour assurer le fonc-
tionnement des services, y compris une estimation des 
dépenses à effectuer et des revenus prévus;

3° les autres demandes d’aide fi nancière que la per-
sonne ou l’organisme a faites, la somme demandée et, le 
cas échéant, la somme reçue;

4° ses autres sources de fi nancement ou contributions 
à la réalisation du projet;

5° s’il s’agit de nouveaux services, un plan de leur mise 
en oeuvre, y compris une description des activités et des 
échéances à respecter pour chaque activité;

6° le nombre de personnes rémunérées et bénévoles 
affectées au projet et leurs fonctions respectives.

4. La demande d’aide fi nancière faite pour favoriser 
les projets de recherche sur toute question d’accès à la 
justice, de même que la réalisation et la diffusion de pro-
grammes d’information, de sensibilisation et de formation 
doi  t contenir les renseignements suivants :

1° une description du projet;

2° la clientèle qu’il vise;

3° un énoncé de ses objectifs;

4° le plan de son exécution, y compris une description 
des activités et des échéances à respecter pour chaque 
activité en fonction des objectifs du projet;

5° son budget, y compris une estimation des dépenses 
à effectuer et des revenus prévus;

6° le nombre de personnes rémunérées et bénévoles 
affectées au projet et leurs fonctions respectives;

7° les autres demandes d’aide fi nancière que la per-
sonne ou l’organisme a faites, la somme demandée et, le 
cas échéant, la somme reçue;

8° ses autres sources de fi nancement ou contributions 
à la réalisation du projet;

9° une lettre à l’appui du projet ou du programme pro-
venant du milieu concerné.

5. La personne ou l’organisme demandeur doit 
s’engager par écrit à n’utiliser l’aide fi nancière que pour 
la poursuite de l’objet pour lequel celle-ci lui est accordée 
et à rendre compte de son utilisation.

SECTION II
CATÉGORIES DE PERSONNES OU 
D’ORGANISMES EXEMPTÉES

6. Sont exempté  s de l’application du présent règlement 
les organismes gouvernementaux. 
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On entend par organisme gouvernemental celui dont 
le gouvernement ou un ministre nomme la majorité des 
membres, dont la loi ordonne que le personnel soit nommé 
suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
ou dont le fonds social fait partie du domaine de l’État.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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